
" LA LOI POIR TOUS

Z).—Qu'est-ce que le pouvoir exécutif ?

/i—Lc pouvoir exécutif est celui qui met à effet les
lois édictées par le pouvoir législatif. (1)
O.—Cette constitution ne s'occupait-ellc que des

provinces ci-haut mentionnées •

«.—\on, elle traitait aussi de l'admission éventuelle
dans

1 Union (2) des autres parties de l'Amérique du
^ord appartenant à l'Angleterre.

û.—Quelles sont les autres provinces qui sont entrées
dans la Confédération depuis 1807 .'

/î.—Depuis J867, les provinces suivantes sont entrées
dans .a Confédération: la province du Manitoba (1870)
la province de U Colombie Britannique ilS71) l'Ile
du Prince Kdouard (l873), la province de l'AÎbcrta
(inO.l) et la province de la Saskatchewan (1905).
Z).-La province du Bas-Canada et la province du

Haut-Canada ont-elles conservé le même nom dans la
Confédération canadienne .-

^

«.—\on, depuis 1867, la province du Bas-Canada
s appelle la province de Québec et celle du Haut-Canada
est devenue la province d'Ontario.

fl.-Qu'édicte l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord quant au recensement .'

^.—Cette loi édicté que le premier recensement doit
se faire en 1871 et que, dans la suite, semblable recense-
ment doit être fait tous les dix ans.
D—Que doit contenir ce recensement?

_(1J Un comprcnil facilement la nature du pouvoir ejêcutif et .a
nécessite dans un pa.vs. Les loi. sont votOes par le pouvoir législatif
Mais que deviendraient les lois si personne ne vovait à leur exe-
cution .' C'est la qu'intervient je pouvoir exécutif. Ce dernier
soit directement, soit par les officiers qu'il délègue à ect effet voit à
appliquer les lois et à leur donner la sanction qu'il convient. Nous
verrons plus loin comment s'exerce le pouvoir exécutif au Canada.
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